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BERICHT UEBER DIE [ANLAESSLICH DER BUENDNISBESCHWOERUNG,DERVI
KATH. ORTE, VII AUSG. SO, MIT SAVOYEN IN TURIN]1 GEPFLO¬
GENEN UNTERHANDLUNGEN BEZUEGLICH BEGLEICHUNG DER DEM SEIT
JAHREN ENTLASSENEN REGIMENT ULRICH ZUSTEHENDEN ZAHLUNGEN

"Sur les instances faictes a S . A . R . [Herzog V i k t o r Amadeus  I . ]

de la part des Seig . ses allies des . . . [ VI ] Cantons Catholiques [ VII ausg.



84/43

SO] , Ayant député trois de ses principaux Ministres avec ordre de s ’assembler

avec les Chev . [Kaspar Roman ] T r o g h e r , Capitaine [Johann Kaspar ] Chie-
2

hert [=C eher g ?] lieutenant Gironimo Stocher [=S t o c k e r ] et les

pourvoir des pièces des prétentions des Capitaines du Regiment du Colonnel

[Jost ] U l r i c h [ sel . ] ils les auroient treuvees en quelque part deffec-

tueuses et qu ’il leur manquoit la principale quy est la livrance des officiers

[de l ’office ] du solde de S . A. R. auroit treuve bon qu ’on l ' envoyât prendre au

Rais ou les susdicts quatre Deputes asseuroient qu ’elle se treuveroit , et le

Messager qu ' ils y envoierent estant revenu sans l ' avoir apporte , S . A. R. pour

faciliter tous les moiens de parvenir a l' esclercissement de telles préten¬

tions voulut qu ’on envoyât le dict Messager pour en faciliter de plus fort la

recherche , ordonnant aussy a ses Ministres de faire visiter les Regestres du

solde pour voir sy elle y seroit enregistrée , corne il estoit necessaire toutes

fois elle n ' y fût pas treuvêe ny ledict Messager apportat autre sinon des

lettres que la livrance ne pouvoit pas estre perduê , mais seullement égarée,

et que l ’on continuerait les diligences de la chercher , et ne se treuvant pas

que les susdicts Deputes pourraient traitter des moyens de faciliter ledict

payement , sans touttes fois se dispenser d ’en faire aucun traitté.

S . A. R. quy desiroit de veoir l ’yssue de cet affaire pour donner contentement

a ses allies fist proposer de nouveau les expédients suivants desia offerts

diverses fois , A scavoir ou de treuver la livrance , et que pour ce faire les

prétendants prendraient un terme raisonnable voire d ’un an et que se treuvant

la livrance S . A. R. feroit payer l ' interest pour ledict temps de la somme quy

se treuveroit leur estre deue ; ou ne se treuvent pas faire de nouveau les

Comptes avec les officiers du solde , et qu ’elle leur feroit donner satisfac¬

tion en conformité d ' iceux , ou vrayement avister un accomodement entre les

parties pour la somme qu ' on pourroit concerter en considération des susd . ^S

seig . allies , et qu ' a cet effect lesdicts Capitaines donneraient pouvoir

suffisant a leurs Procureurs d ’en traitter , et résoudre avec les Deputes de

S . A. R. Ce que n ’ayant este accepte nonobstant que les susdicts expédients

soient très raisonnables S . A. R. a résolu de donner l ' authorite a son Ambass.

[Marchese Carlo Emanuele di Pallavi ein o] pour en traitter , et ré¬

soudre sur les lieux et veoir de donner satisfaction auxdicts Capitaines s ' il

ne tiendra a eux , a fin de faire veoir audicts Seig . ses allies que tant

s ' en faut que la Cause de ses Dilations soit procedée du Coste de S . A. R. ny

de ses Ministres , corne quelques ' uns ont voulu dire qu ' elle a facilite les

moyens d ’achever icy cet affaire corne il est facile d ' en iuger par les propo-



sitions de susd . expédients , au reste ladicte livrance est tellement neces¬

saire que sans J cette te . . . general des Suisses ne peut payer ta somme por¬

tée par l ' ordre de feu S . A. [Kart Emanuetl . Jny  ta Chambre des

Comptes ne la tuy passeront pas sans voir la piece , laquelle seutte est suf¬

fisante pour obtenir payement , suivant l ' authorite des officiers du Solde , Ce

que ne pourroit pas estre sur un ordre signe par S . A. sy ta tivrance ny est

pas attachée.

Le Chev . Trogher avant faict instance pour avoir payement de . . . [1000 ] Du-

catons d ’une vieille assignation qu ' il a , outre autres . . . [ 600 ] Ducatons qui

tant tuy que te Chev . Chiebert disent estre deuz pour une autre assvgnatvon

quy n ' a eu effect S . A. R. avoit ordonne te payement leur estre faict moitié

en Ettoffes ainsy qu ' ils avoient demandé , et l ’autre moitié en une assigna¬

tion asseurée , ce que touttesfois ils n ' ont voulu accepter il est donques ne-

cessaire que tes Seig . leurs supérieurs sachent ta bonne volonte de S . A. R. " .

1 ) s . EA V 2 , 904 (Nr . 710 ) . Stadt und Amt Zug war an dieser Bundesbeschwörung
in Turin übrigens nicht durch den gleichfalls in Frage kommenden Beat II.
Zurlauben vertreten.

2 ) Troger vertrat an besagter Bundesbeschwörung den Ort Uri , Ceberg Schwyz
und Stocker Stadt und Amt Zug , s . ebenda 904.

Vermutlich von der sav . Ambassade für den Zuger Ammann Beat II . Zurlaüben
bestimmt . - AH 84 , 101 - 102 - Blatt 102 leer
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